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de ce système, et cette expropriation opérerait principalement tat
hi cinsse ngricole. Il est de l'intérêt du (gouvernement de conser-
Ter ceit;' ;lasHe loyale et fidèle. Quoiqu'elle parle français, elle»
défendu le pays t-n 1775, elle a déjouA K*» complots de aujfts par^
knt anglais qui trahissaient la cause ôe la nTère-patrie. Dans
notre dernière guerre avec les Eiat-Unis, cette classe d'bommea
si souvent attaquée et calomniée, s'est encore signaléee en déffn»
dant les intérêis de la métropole. Dans la réalité cette lanirue
françai.sdont on lui fait un reproche, est peut-âtre la barrière

la plus puissante que l'Angleterre puisse opposer k nos voisins.

Qcelle plus grande garantie peut avoir un gouvernement, de la

fidélité de ses sujets, que leur attachement au sol par le lien de la

propriété ? Si en France la gr.inde ma><se de la naiion ne prend
aucune part aux discordes entre les ultra et les libéraux, c'est que
la sagesse de Louis X VI 1 1 aViiit habilement prévenu la partici-

pation de la classe agricole à ces contestations politiques, eki garan-
tissa.ttaux acquéreurs des biena nationaux la possession de leurs

nombreux .'S et petites propriétés. Je sais bien que certaines gens
désirent voir nos petites propriétés de la campagne se réunir entre

les mains de que qiies grands propriétaires, comme on le voit en
Angleterre. Mnisen Angleterre la masse de la nation, qui se

cotnpose de manufacturiers, de commerçansel d'arti^ins, est ci-

tadine, et je dirai aussi, et parfois irès-remuatiie. Mais com-
ment comparer l'Angleterre, où tout est commerce, avec le Ca-
nada où le commerce décroit tous les jours, avec le Canada qui
n'a qu'un débouché précaire et accidentel des produits de son in-*

dustrie, tandis que le commerce de la métropole s'étend sur toutes
les pnrties du globe ?

Voilà ce que je di«ais l'année dernière. Je fus fortement sou-
tenu par quelques honorables membres amis du pays. Que nous
répondit 1 honorable membre qui nous présente ce projet? Son
bill n'était pas encore imp'itné, tout ce que nous en snvians, c'est

?uc son rédacteur avait pris pour base de son travail l'inscription

lablie par le code Napoléon. Le savant auteur de ce bi.l con-
vint que des bureaux d'entéj^istrement devaient produire les

maux que nouK prédisions, rt assura qu'il était trop l'ami de son
pays pour nous en proposer de semblables, et que son bill n'a.

vait pourobjet que la publicité des hypcihèqucs et la sûreté des
acquéreurs. La majorité de cette chambre désirait lui donner l'a-

vantnge de mettre ses idée» au jours, nous en pas'-âtnea par-là.

D'après cet aveu de l'honorable membre, il me semble que pour
le forcer à se ranger de mon côté, je n'ai qu'à lui prouver que son
bill contient l'établissement d'un bureau d'enregistrement.

rici M. Vallières interrompt M. Berthelot et dit qu'il recon-
naît que son bill en effet tend à établir des bureaux d enregistre-

ment.)
Puisque l'honorable membre me dispense de cette preuve, je

maintiens toutes les objections que je lui ai opposées. Mais a-

vant que de donner les nouvelles observations que j'ai à faire

contre son projet, qu'il me soit permis de dire quelques mots sur

les raison qud le savant jurisconsulte vient de nous oâ'rir en nous
le présentant de nouveau.

Il me semble que l'élégant auteur de ce bill eût beaucoup mit>ux

ftiit de nous prouver la nécessité d'établir son système en le fai-

sant dériver de la nature des choses, ou de toutics les circonstan-
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